
Mercredi 1er avril 2020

Covid-19, le point sur la situation à Annemasse
L’adaptation des transports en commun sur l’agglomération

Lors de ce nouveau rendez-vous vidéo, Christian Dupessey, Maire d’Annemasse et Président 
d’Annemasse Agglo, apporte quelques informations concernant les transports en commun de 
l’agglomération.

Cette période particulière a évidemment nécessité une adaptation des transports en commun sur 
l'agglomération d'Annemasse.   
Confinement oblige, la fréquentation des transports en commun est très faible depuis deux semaines. 
Néanmoins, un service de transports a été maintenu pour que les personnes dont l'activité est indispensable 
dans cette période puissent se rendre sur leur lieu de travail, ainsi que pour permettre aux gens d'effectuer 
leurs déplacements nécessaires et autorisés sur le territoire.  
C’est pourquoi en plus du maintien des transports en commun, Christian Dupessey annonce la gratuité de 
l’ensemble du réseau sur l’agglomération, cela à compter d’aujourd’hui et pendant toute la durée du 
confinement. 

Les transports en communs maintenus mais adaptés

Il était important de maintenir la ligne structurante Tango qui relie la zone d’activités Altéa entre Cranves-Sales
et Juvigny à Annemasse en passant par la zone d'activités du Mont-Blanc, et desservant la gare. La ligne 
Tango circule donc toutes les 30 minutes.
Le tram 17, qui continue bien sûr à circuler entre Annemasse et Genève, est passé lui aussi en fréquence 
réduite, les TPG ayant également adapté leur offre de transports (selon un horaire dimanche, avec des 
renforts ponctuels en semaine aux heures de pointe du matin et du soir) tout en garantissant évidemment le 
maintien des lignes transfrontalières.
Les lignes secondaires (3, 4, 5, 6) circulent une fois par heure. La ligne 7 fonctionne sur demande comme un 
Proxitac, ce qui sera également le cas à partir de demain pour la ligne 8.
Bien sûr, en fonction de la situation, le réseau est susceptible d’évoluer au fil des jours. 
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La desserte de l’hôpital renfocée

La ligne 5, qui dessert l’hôpital le CHAL, fait l’objet d’une attention particulière. Tous les bus en service de la 
ligne 5 se rendent à l’hôpital du lundi au dimanche (en plus du Chal’Express et de la ligne DA), à une 
fréquence identique aux vacances scolaires.
Le service de transport à la demande fonctionne avec pour priorité les rendez-vous médicaux. 
Nous préconisons aux usagers de suivre les outils de communication du réseau TAC (page Facebook, 
application mobile et site internet TAC mobilités) pour suivre les informations précises et les adaptations du 
quotidien. 
Pour réserver les Proxitac – service de transports à la demande – le numéro à composer est le suivant : 0800 
00 19 53.
Concernant les trains, en raison du Covid-19, ils ne peuvent plus circuler en gare. Mais des bus de 
substitution ont été mis place pour permettre d'assurer les trajets minimums. 

Des transports en commun sûrs

La Tp2A, qui gère les transports en commun de l’Agglomération, a également renforcé depuis le début de la 
crise le nettoyage de ses bus. Ces derniers sont nettoyés et désinfectés entre 2 et 3 fois par jours. 
Il est par ailleurs demandé aux usagers de ne plus monter dans les bus à l’avant.
La Maison de la Mobilité et du Tourisme a été fermée, mais l’accueil téléphonique est maintenu et les services
numériques (site internet et application mobile) sont toujours opérationnels pour permettre aux usagers de se 
tenir informés en temps réel et pour trouver des réponses à leurs questions. 
  
 
Rappelons évidemment que nous devons rester confinés et restreindre nos déplacements uniquement
aux urgences et aux nécessités : le mot d’ordre est toujours « Restez chez vous ». 

Vous pourrez retrouver les informations régulières et les vidéos sur la page Facebook Annemasse-Officiel ainsi 
que sur le site internet de la Ville www.annemasse.fr 
Les communiqués de presse envoyés seront aussi disponibles dans l’ « Espace presse » du site internet 
(bandeau de bas de page).
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